
Détail des interventions
Votre habitation est équipée d’un dispositif
d’assainissement non-collectif qui nécessite
un contrôle régulier de manière à vous
assurer :

▪ Du bon état de l’installation

▪ Du bon écoulement des effluents,

▪ De l’accumulation normale des boues et des
graisses à l’intérieur de la fosse toutes eaux
(vérification du niveau)

Lorsque le niveau des boues dépasse la mi-
hauteur de la fosse, il est impératif de
procéder à une vidange.

Il s’agit d’une opération contraignante et
onéreuse, mais indispensable, à laquelle
plusieurs enjeux peuvent être associés :

▪ Prévenir des nuisances et désagréments
pour les occupants de l’habitation,

▪ Préserver l’environnement.

Pour vous accompagner dans cette démarche,
la Communauté de Communes du Pays de
Nay (CCPN) a décidé d’intervenir et de confier
à son Service Public d’Assainissement Non-
Collectif (SPANC) le soin d’organiser les
prestations nécessaires.

Un marché a été conclu avec des entreprises
spécialistes de l’entretien (PREBENDE
ASSAINISSEMENT) afin de vous garantir une
prestation de qualité réalisée dans le respect
de l’environnement, tout en vous proposant
des tarifs préférentiels.

INTERVENTIONS 

NORMALES

Des tournées de vidange par secteur géographique

seront programmées afin de permettre à

l’entreprise d’optimiser son travail, ses

déplacements et d’assurer un traitement des

matières de vidange de qualité en station

d’épuration.

Par exemple :

Le coût pour la vidange et le nettoyage d’une fosse

septique de 1500 litres et d’un bac dégraisseur

(comprenant le déplacement, le dépotage, le

traitement et les frais administratifs) revient à

120€ TTC.

INTERVENTIONS 

URGENTES

Vous pouvez également être confrontés à des

problèmes de fonctionnement de votre dispositif

d’assainissement individuel qui imposent une

intervention immédiate. Dans ce contrat avec les

entreprises, la CCPN a également négocié ce type

d’intervention.

L’entrepreneur assure une permanence 7 jours sur

7 et interviendra dans un délai maximum de 48h

suivant la réception de l’appel téléphonique. Pour

ce type d’intervention, les tarifs proposés seront

majorés (voir grille tarifaire au verso).

MODE D’EMPLOI

Pour les opérations à des dates normales, il vous
suffit d’appeler directement au SPANC
(05.59.61.11.82) qui vous transmettra la
convention précisant les conditions techniques et
financières d’intervention ainsi que le bon de
commande des prestations.
La date et l’heure d’intervention vous seront
notifiées par l’entreprise dans un délai maximum
d’un mois. Votre présence est indispensable.
Le retour du bon de commande et de la
convention devra être accompagné du règlement
par chèque à l’ordre du Trésor Public. Le SPANC
vous adressera alors par la suite la facture de
régularisation correspondant à la prestation
réalisée conformément à la convention.

SPANC : 05.59.61.11.82 – spanc@paysdenay.fr
(tapez 2 : Maison de l’Eau et de l’Assainissement)

Pour les opérations d’urgence, vous prendrez
directement contact avec l’entreprise SARP Sud-
Ouest qui notifiera après intervention le type de
prestation réalisée au SPANC afin de rédiger la
convention correspondante et établir la
facturation.

PREBENDE ASSAINISSEMENT : 
n° urgence 06.25.16.76.58

(en dehors des heures ouvrables)



SPANC : 
Service Public 
d’Assainissement 
Non-Collectif

ENTRETIEN DES DISPOSITIFS 
D’ASSAINISSEMENT NON-

COLLECTIF

Type de Prestation Prix € TTC 
Intervention
Programmée

Prix € TTC  
Intervention 

Urgente*

Vidange fosse septique 1-2m3 comprenant le nettoyage du regard de 
répartition (si accessible) et traitement des matières de vidange – vidange 
du bac à graisses (si existant)

110 € 121.00 €

Vidange fosse toutes eaux (ou micro-station) 3-4m3 comprenant le 
nettoyage du filtre décolloïdeur et regard de répartition (si accessible) et 
traitement des matières de vidange – vidange du bac à graisses (si 
existant)

181.50 € 198.00 €

Déshydratation mobile de fosse septique, fosse toutes eaux (ou micro-
station) 1-4m3 comprenant le nettoyage du filtre décolloïdeur et  regard 
de répartition (si accessible) et traitement des matières de vidange –
vidange du bac à graisses (si existant)

181.50 € 198.00 €

Plus value pour ouvrages > 4 m3 (par m3 supplémentaire) 27.50 € 33.00 €

Vidange bac à graisses seul (<500L) comprenant hydrocurage de la 
canalisation d’amenée et de sortie, et traitement des graisses)

77.00 € 88.00 €

Plus value pour ouvrage > 500L (par 0.5 m3 supplémentaire) limite = 1000L 44.00 € 44.00 €

Plus value pour dégagement de regard difficile 55.00 € 55.00 €

Plus value pour distance d’approche du camion > 30ml 22.00 € 22.00 €

Nettoyage et curage des canalisations en amont du prétraitement 22.00 € 22.00 €

Nettoyage et curage des canalisations entre le prétraitement et le 
traitement 

22.00 € 22.00 €

Nettoyage et entretien du poste de relevage 33.00 € 33.00 €

Entretien des canalisations du système d’assainissement (tranchées) 55.00 € 55.00 €

Entretien d’un puisard : décolmatage 55.00 € 55.00 €

Plus value pour accès avec un petit camion (<19 tonnes / empattement< 
3,5m)

88.00 € 88.00 €

TOTAL TTC ( + 10 € de frais de gestion de la communauté des communes 
du Pays de Nay pour ce service) Règlement par chèque bancaire à l’ordre 
du Trésor Public

……..€ ……..€

* Urgente ou à date et horaire exigée par le propriétaire

SI PRESTATIONS SUPPLEMENTAIRES non comprises dans le bon de commande : par exemple plus value pour dégagement de regards, pour 
distance d’approche, etc… : 
La société PREBENDE ASSAINISSEMENT notera sur la fiche d’intervention que vous signerez (prestations qui feront l’objet d’un complément de 
facturation)

Prix des prestations


